
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
21

9 
19

4
A

1
*EP001219194A1*
(11) EP 1 219 194 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
03.07.2002 Bulletin 2002/27

(21) Numéro de dépôt: 01126903.2

(22) Date de dépôt: 13.11.2001

(51) Int Cl.7: A43C 1/00, A43B 23/26,
A43C 7/00, A43B 7/12

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 21.12.2000 US 740970

(71) Demandeur: Salomon S.A.
74370 Metz-Tessy (FR)

(72) Inventeur: Burt, Igor
La Jolla, California 92037 (US)

(54) Chaussure de sport comportant un système de serrage rapide intégré

(57) Chaussure de sport comprenant une semelle
externe (2) sur laquelle est montée une tige (3) compor-
tant une zone d'introduction (4) du pied et une zone su-
périeure antérieure (5) comportant un quartier médial
(6) et un quartier latéral (7) reliés entre eux par un sys-
tème de serrage (8) constitué par un lien flexible (9) re-
liant entre eux, selon un parcours alternatif déterminé,
une série d'éléments de renvoi (10), disposés fixement

de part et d'autre desdits quartiers à proximité de leurs
bords, pour définir une zone de laçage (11), caractéri-
sée en ce que les éléments de renvoi (10) associés au
lien flexible (9) constituant globalement le système de
serrage (8), sont disposés sur les faces (6a,7a) des
quartiers médial (6) et latéral (7), dirigées vers le pied,
pour constituer un système de serrage de la tige (3),
agissant de l'intérieur de celle-ci.
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Description

[0001] La présente invention concerne une chaussu-
re de sport comprenant de manière connue une semelle
externe sur laquelle est montée une tige comportant une
zone d'introduction du pied et une zone supérieure pos-
térieure comportant un quartier médial et un quartier la-
téral reliés entre eux par un système de serrage.
[0002] Les systèmes de serrage connus sont consti-
tués par un lien flexible reliant entre eux selon un par-
cours alternatif déterminé, une série d'éléments de ren-
voi, disposés fixement de part et d'autre desdits quar-
tiers à proximité de leurs bords pour définir une zone de
laçage.
[0003] Les systèmes de serrage connus de ce type
sont généralement disposés à l'extérieur de la chaus-
sure, ce qui présente l'inconvénient de ne pas offrir une
étanchéité parfaite vis à vis des éléments extérieurs, et
notamment neige, glace, eau, cailloux,...etc., malgré la
présence d'une languette de recouvrement interne du
pied. De plus, les éléments de renvoi disposés en relief
sur les faces externes des quartiers constituent autant
de proéminences sur le dessus de la chaussure, favo-
risant de manière néfaste les risques d'accrochages au
cours de la pratique du sport, notamment pour la prati-
que de sports plus ou moins "agressifs" tels que le vélo,
marche en montage,...etc.
[0004] De manière à remédier à ces inconvénients, il
est connu d'obtenir une plus grande étanchéité de la zo-
ne de laçage vis à vis des agressions ou éléments ex-
térieurs, tout en protégeant l'utilisateur des éléments de
renvoi, en prévoyant la zone de laçage sur un dispositif
de serrage interne et disposant au-dessus de ladite zo-
ne de laçage un rabat pouvant être ouvert ou fermé à
la demande par l'intermédiaire d'une fermeture à glis-
sière. Une telle construction est connue par exemple par
le US 5 167 084.
[0005] Si cela remédie effectivement aux problèmes
précités, en revanche cela pénalise notablement le prix
de revient de la chaussure. Par ailleurs, les fermetures
à glissière présentent des problèmes d'ouverture intem-
pestive.
[0006] La présente invention permet de remédier à
l'ensemble de ces inconvénients, et concerne à cet effet
une chaussure de sport comprenant une semelle exter-
ne sur laquelle est montée une tige comportant une zo-
ne d'introduction du pied et une zone supérieure anté-
rieure comportant un quartier médial et un quartier laté-
ral reliés entre eux par un système de serrage constitué
par un lien flexible reliant entre eux, selon un parcours
alternatif déterminé, une série d'éléments de renvoi, dis-
posés fixement de part et d'autre desdits quartiers à
proximité de leurs bords, pour définir une zone de laça-
ge, caractérisée en ce que les éléments de renvoi as-
sociés au lien flexible constituant globalement le systè-
me de serrage, sont disposés sur les faces des quartiers
médial et latéral de la tige, dirigées vers le pied, pour
constituer un système de serrage de la tige, agissant de

l'intérieur de celle-ci.
[0007] De cette manière, non seulement l'étanchéité
de la tige de la chaussure est parfaitement obtenue,
mais de plus les éléments de renvoi ne sont pas appa-
rents, ce qui donne à la chaussure un aspect tout à fait
inhabituel et très esthétique, et cela pour un prix de re-
vient acceptable.
[0008] La présente invention concerne également les
caractéristiques qui ressortiront au cours de la descrip-
tion qui va suivre, et qui devront être considérées isolé-
ment ou selon toutes leurs combinaisons techniques
possibles.
[0009] Cette description donnée à titre d'exemple non
limitatif, fera mieux comprendre comment l'invention
peut être réalisée en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

La figure 1 représente une vue en perspective d'une
chaussure de sport selon l'invention.
La figure 2 représente une vue en perspective selon
la figure 1 comportant un arraché partiel de la tige.
La figure 3 est une vue en coupe selon la ligne III-III
de la figure 2.
La figure 4 est une vue en coupe transversale selon
la ligne IV-IV de la figure 3.
La figure 5 est une vue de la languette de protection
interne de la chaussure selon les figures 1 à 4.

[0010] La chaussure de sport 1 globalement désignée
sur les figures comprend une semelle externe 2 sur la-
quelle est montée une tige 3 comprenant une zone d'in-
troduction 4 du pied et une zone supérieure antérieure
5 comportant un quartier médial 6, c'est-à-dire situé sur
le côté médial de la chaussure, et un quartier latéral 7,
c'est-à-dire situé sur le côté latéral de la chaussure, re-
liés entre eux par un système de serrage 8 constitué par
un lien flexible 9 reliant entre eux, selon un parcours
alternatif déterminé, une série d'éléments de renvoi 10
disposés fixement de part et d'autre desdits quartiers 6
et 7 à proximité de leurs bords respectivement 6b, 7b,
pour définir une zone de laçage 11.
[0011] Selon l'invention et comme le montrent parti-
culièrement bien les figures 2, 3 et 4, les éléments de
renvoi 10 associés au lien 9 constituant globalement le
système de serrage 8, sont disposés sur les faces in-
ternes 6a, 7a des quartiers médial 6 et latéral 7, c'est-
à-dire dirigées vers le pied pour constituer un système
de serrage de la tige 3, agissant de l'intérieur de celle-ci.
[0012] Avantageusement, les quartiers médial 6 et la-
téral 7 sont reliés entre eux par une bande de matériau
élastique 12 rejoignant lesdits bords 6c, 7c de chacun
d'eux pour constituer une tige fermée extensible au pas-
sage du pied, afin de faciliter son introduction sur ledit
pied, pour ensuite exercer un serrage sur celui-ci par
traction sur lesdits quartiers 6 et 7 par l'intermédiaire du
lien 9 et des éléments de renvoi interne 10.
[0013] Par ailleurs, la bande de matériau élastique
permet de conserver un aspect net et "tendu" de la zone
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supérieure antérieure 5 de la tige 3, et ceci quel que soit
le volume, fin ou fort, du pied contenu dans la chaussu-
re.
[0014] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les éléments de renvoi 10 comportent une base 10a et
une partie de coulissement 10b, appelée également ex-
trémité libre, destinée à recevoir et permettre le coulis-
sement du lien de serrage 9. Ces éléments de renvoi
10 sont fixés par leur base 10a sur les faces internes
6a, 7a des quartiers 6 et 7, ceci notamment par sertis-
sage 13. Ils se prolongent par leur partie d'extrémité li-
bre 10b destinée à coopérer avec le lien 9 par contour-
nement ou traversée, tout en se positionnant en regard
d'un logement correspondant 14 pratiqué dans lesdits
quartiers 6 et 7, de manière à éviter les surépaisseurs.
[0015] Ceci offre un confort supplémentaire apprécia-
ble. Les éléments de renvoi 10 peuvent avoir une partie
de coulissement 10b soit ouverte, soit fermée.
[0016] Comme le montre particulièrement bien la fi-
gure 3, chacun des logements 14 dans lesquels se po-
sitionnent les parties d'extrémité libre 10b des éléments
de renvoi 10 est borgne.
[0017] Selon le présent exemple de réalisation, cha-
cun des logements borgnes 14 des éléments de renvoi
10 est obtenu par une découpe circulaire 15 pratiquée
de part et d'autre des bords 6c, 7c des quartiers 6 et 7
de la tige 3, puis par obturation de ladite découpe 15
par l'intermédiaire d'un cabochon 16 évidé intérieure-
ment, rendu périphériquement solidaire des quartiers 6
et 7 de la tige 3.
[0018] Ceci peut être obtenu par collage ou encore
par couture d'un rebord périphérique du cabochon 16
sur la partie correspondante des quartiers 6 et 7 de la
tige 3.
[0019] De préférence, notamment afin de faciliter le
montage, les cabochons 16 sont reliés entre eux par
une barrette 16. Afin d'améliorer l'effet esthétique ils
sont de préférence an matériau plastique transparent
de façon à permettre la visualisation des éléments de
renvoi 10, ou opaque.
[0020] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la chaussure 1 comporte en outre une languette de con-
fort 17 s'étendant sous la zone de laçage 11, qui est
solidaire d'une part par sa base 17a d'une zone de la
tige 3 située à l'avant de ladite zone de laçage 11, et
solidaire d'autre part par ses côtés latéraux 17b, 17c de
zones latérales correspondantes de la tige 3 situées au
niveau de la semelle 2, par l'intermédiaire de sangles
élastiques 18 et 19, de manière à assurer le rappel en
position initiale de la languette de confort 17, après avoir
exercé une traction sur son extrémité libre 17d, en vue
de détendre le laçage lors du déchaussage.
[0021] La languette de confort 17 est elle-même en
un matériau rembourré et comporte dans sa zone d'ex-
trémité libre 17a un élément de préhension manuelle 20
permettant d'exercer une traction sur ladite languette
17.
[0022] Plus précisément, l'élément de préhension

manuelle 20 est constitué par un trou formant un anneau
de dimension et de forme aptes à permettre l'introduc-
tion d'un doigt.
[0023] Comme le montre particulièrement bien la fi-
gure 2, le lien flexible 9 coopère avec l'élément de renvoi
10 selon un parcours se refermant sur lui-même et est
associé à un système de serrage rapide 21 agissant sur
les parties externes du lien 9 situées en dehors de la
zone de laçage 11.
[0024] Préférentiellement, le système de serrage ra-
pide 21 est constitué par un bloqueur coulissant sur
deux brins 9a, 9b du lien flexible 9.
[0025] Un tel bloqueur est par exemple décrit dans le
brevet FR 2 706 743 au nom de la demanderesse.
[0026] Bien entendu, le système de serrage rapide 21
pourrait également être constitué par un système soli-
daire de la chaussure et actionné par un levier tendeur
en liaison avec les brins du lien flexible 9.
[0027] A noter également que la tige 3 comporte à
partir de sa zone d'extrémité avant 5, et s'étendant jus-
qu'au niveau de la zone d'introduction 4, un prolonge-
ment 22 rendu solidaire par couture de la bande de ma-
tériau élastique 12 rejoignant les bords de chacun des
quartiers médial 6 et 7.
[0028] Ce prolongement 22 comporte également à
son extrémité dirigée vers le haut du pied une boucle
de préhension 23 obtenue par repliage sur elle-même
de manière à faciliter le chaussage, par traction sur la-
dite extrémité 23 du prolongement 22 de la tige 3 de
façon à ouvrir plus largement la zone 4 d'introduction du
pied par traction sur la bande de matériau élastique 12.
[0029] Dans l'exemple de réalisation représenté et
décrit, les quartiers de tige 6, 7 comportent en fait côté
interne, une doublure respectivement 6a, 6b sur laquel-
le sont fixés les éléments de renvoi 10, et côté externe,
une face externe 6b sur laquelle sont fixés les loge-
ments 14 pour les éléments de renvoi 10. Une telle
construction permet d'éviter au maximum toute suré-
paisseur pouvant être préjudiciable au confort du pied.
Bien entendu, les quartiers 6, 7 peuvent être monocou-
ches.
[0030] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée au mode de réalisation décrit ci-avant, mais en-
globe tous les modes de réalisation similaires ou équi-
valents. Ainsi, le matériau élastique 12 peut, de même
que le reste de la tige, être en matériau imperméable
pour une parfaite étanchéité de la chaussure.

Revendications

1. Chaussure de sport comprenant une semelle exter-
ne (2) sur laquelle est montée une tige (3) compor-
tant une zone d'introduction (4) du pied et une zone
supérieure antérieure (5) comportant un quartier
médial (6) et un quartier latéral (7) reliés entre eux
par un système de serrage (8) constitué par un lien
flexible (9) reliant entre eux, selon un parcours al-
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ternatif déterminé, une série d'éléments de renvoi
(10), disposés fixement de part et d'autre desdits
quartiers à proximité de leurs bords (6b, 7b), pour
définir une zone de laçage (11), caractérisée en ce
que les éléments de renvoi (10) associés au lien
flexible (9) constituant globalement le système de
serrage (8), sont disposés sur les faces internes
(6a, 7a) des quartiers médial (6) et latéral (7) pour
constituer un système de serrage de la tige (3),
agissant de l'intérieur de celle-ci.

2. Chaussure selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les quartiers médial (6) et latéral (7) sont
reliés entre eux par une bande de matériau élasti-
que (12) rejoignant lesdits bords (6b, 7b) de chacun
d'eux pour constituer une tige fermée extensible au
passage du pied.

3. Chaussure selon l'une des revendications 1 ou 2,
caractérisée en ce que les éléments de renvoi (10)
sont fixés par leur base (10a) à l'intérieur des faces
internes (6a, 7a) des quartiers (6 et7), et se prolon-
gent par une partie d'extrémité libre (10b) destinée
à coopérer avec le lien (9) par contournement ou
traversée, tout en se positionnant en regard d'un lo-
gement correspondant (14) pratiqué dans lesdits
quartiers (6 et 7), de manière à éviter les surépais-
seurs.

4. Chaussure selon la revendication 3, caractérisée
en ce que chacun des logements (14) dans les-
quels se positionnent les parties d'extrémité libre
(10a) des éléments de renvoi (10) est borgne.

5. Chaussure selon la revendication 4, caractérisée
en ce que chacun des logements borgnes (14) des
éléments de renvoi (10) est obtenu par une décou-
pe circulaire (15) pratiquée de part et d'autre des
bords des quartiers (6 et 7) de la tige (3), puis par
obturation de ladite découpe (15) par l'intermédiaire
d'un cabochon (16) évidé intérieurement, rendu so-
lidaire des quartiers (6 et 7) de la tige (3).

6. Chaussure selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte une languette
de confort (17) s'étendant sous la zone de laçage
(11), qui est solidaire d'une part par sa base (17a)
d'une zone de la tige (3) située à l'avant de ladite
zone de laçage (11), et solidaire d'autre part par ses
côtés latéraux (17b, 17c) de zones latérales corres-
pondantes de la tige (3) situées au niveau de la se-
melle (2), par l'intermédiaire de sangles élastiques
(18 et 19).

7. Chaussure selon la revendication 6, caractérisée
en ce que la languette de protection (17) comporte
dans sa zone d'extrémité libre (17a) un élément de
préhension manuelle (20) permettant d'exercer une

traction sur ladite languette (17).

8. Chaussure selon la revendication 7, caractérisée
en ce que l'élément de préhension manuelle (20)
est constitué par un trou formant un anneau de di-
mension et de forme aptes à permettre l'introduc-
tion d'un doigt.

9. Chaussure selon l'une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisée en ce que le lien flexible (9) coopère
avec l'élément de renvoi (10) selon un parcours se
refermant sur lui-même et est associé à un système
de serrage rapide (21) agissant sur les parties ex-
ternes du lien (9) situées en dehors de la zone de
laçage (11).

10. Chaussure selon la revendication 9, caractérisée
en ce que le système de serrage rapide (21) est
constitué par un bloqueur coulissant sur deux brins
(9a, 9b) du lien flexible (9).

11. Chaussure selon l'une des revendications 2 à 10,
caractérisée en ce que la tige (3) comporte à partir
de sa zone d'extrémité avant (5) un prolongement
(22) rendu solidaire de la bande de matériau élas-
tique (12), et s'étendant jusqu'au niveau de la zone
d'introduction (4).
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